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ABRÉVIATIONS UTILISÉES 

 

 

AC : Accueil clinique 

 

AIT : Accident ischémique transitoire 

 

CLSC : Centre local des services communautaires 

 

CRI-UMF : Clinique réseau intégrée à l’unité de médecine familiale 

 

CIUSSS : Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

 

CIUSSS-SOV : Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Est-de-

l’Île-de-Montréal 

 

FA : Fibrillation auriculaire 

 

GACO : Guichet d’accès pour la clientèle orpheline (sans médecin de famille) 

 

GMF : Groupe de médecine familiale 

 

IPS : Infirmière praticienne spécialisée 

 

MPOC : Maladie pulmonaire obstructive chronique 

 

TPP : Thrombophlébite profonde 

 

UMJ : Unité de médecine de jour 
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ISE EN CONTEXTE 
 

 

Au cours des trois dernières années, le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

du Centre-Est-de-l’Île-de-Montréal (CIUSSS-SOV) a entrepris l’implantation de l’approche de 

gestion Lean. L’automne dernier, selon cette approche, un projet a eu lieu aux cliniques externes 

dans le but d’harmoniser, optimiser et améliorer l’efficacité des processus de ce service. Afin 

d’assurer l’accès et la prise en charge rapide de la clientèle par un médecin spécialiste, l’équipe a 

proposé la création d’un guichet d’accueil. Ce guichet d’accueil s’inscrit dans les orientations 

ministérielles et régionales qui visent à diminuer les listes d’attente des patients pour des 

consultations médicales spécialisées et à permettre un accès privilégié par la population du 

territoire, aux services spécialisés et diagnostiques de l’hôpital et ce, dans des délais respectant la 

priorité de leurs conditions. Un groupe de travail a contribué à l’élaboration de ce document, lequel 

servira de référence à l’implantation d’un accueil clinique au CIUSSS-SOV. 

 

 

Buts et objectifs 
 

Les buts et objectifs visés par l’accueil clinique sont : 

 

 Créer une porte d’entrée pour les médecins de première ligne du territoire, aux plateaux 

techniques, diagnostiques et aux médecins spécialistes dans un délai de 24 à 72 heures, 

pour leur clientèle présentant une condition clinique subaiguë ou semi-urgente. 

 Coordonner toutes les demandes pour un spécialiste et assurer un suivi du cheminement 

diagnostique et thérapeutique au médecin référent. 

 Diminuer les visites à l’urgence pour la clientèle touchée par les conditions cliniques 

choisies. 

 Éliminer des listes d’attente, les clients présentant des conditions cliniques nécessitant une 

priorisation. 

 Favoriser la continuité des soins. 

 Favoriser la collaboration étroite entre les différents services de l’hôpital et les médecins 

du territoire. 

 Soutenir le médecin référent dans sa démarche de référence. 

 Respecter les délais prescrits par la condition et la priorité clinique du patient. 
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ROJET DE L’ACCUEIL CLINIQUE 
 

 

Sous la gouverne de la direction du programme Santé physique, l’accueil clinique projette de 

recevoir, dès mars 2015, sur référence des médecins de première ligne du CIUSSS-SOV, les clients 

ayant certaines conditions cliniques, de nature subaiguë ou semi-urgente, répondant à des critères 

très spécifiques. Cette clientèle ambulatoire sera prise en charge par une infirmière clinicienne 

dans un délai de 24 à 72 heures; elle assurera l’accès aux plateaux techniques de l’hôpital et aux 

médecins spécialistes en coordonnant toute la trajectoire du patient. Ce suivi du cheminement de 

la clientèle, sera également assuré par l’infirmière de l’accueil clinique auprès du  médecin 

référent. 

 

 

 

 

ONDITIONS CLINIQUES VISÉES PAR L’ACCUEIL CLINIQUE 
 

 

 

Compte tenu de la disponibilité des ressources locales et afin de répondre aux attentes de l’Agence 

de la santé et des services sociaux de Montréal, tout en suivant les orientations ministérielles à 

l’égard des conditions cliniques répondant aux besoins de la première ligne, voici les 9 conditions 

cliniques de départ retenues : 

 
 Accident ischémique transitoire (AIT)  sans syncope 

 

 Anémie ferriprive 

 

 Angine atypique 

 

 Fibrillation auriculaire (FA), 1re découverte 

 

 Hémoptysie  /   Masse ou nodule pulmonaire suspect 

              

 Rectorragie significative 

 

 Saignement sans douleur du premier trimestre 

 

 Thrombophlébite du membre inférieur 
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DMISSIBILITÉ 
 

 

Critères d’inclusion : 

 
 Présenter une des conditions cliniques visées, de nature subaiguë ou semi-urgente, 

nécessitant une prise en charge se situant entre 24 et 72 heures; 

 Être âgé de 16 ans et plus; 

 Clientèle ambulatoire : - Pouvoir se déplacer seul ou avec l’aide d’une seule personne 

 - Ne pas nécessiter d’hospitalisation 

 - Ne pas nécessiter de temps d’observation sur civière; 

 Les demandes doivent provenir des médecins/ IPS du territoire du CIUSSS du Centre-Est-

de-l’Île-de-Montréal 

 La clientèle doit répondre aux critères spécifiques d’inclusion et d’exclusion propres à 

chacune des conditions cliniques listées; 

 Le médecin requérant doit compléter le document de référence et être responsable du suivi 

du client référé tout au long de son cheminement à l’accueil clinique. 

 

 

Critères d’exclusion : 

 
 Présenter une condition clinique demandant une prise en charge urgente (i.e. dans un délai 

de moins de 24 heures) ou non urgente (i.e. pouvant attendre plus de 3 jours); 

 Être âgé de moins de 16 ans; 

 Nécessiter l’aide de deux personnes ou d’un levier pour se mobiliser; 

 Ne pas avoir de médecin identifié en mesure d’assurer le suivi du client référé; 

 Présenter une problématique de santé mentale instable; 

 Présenter un trouble cognitif non compensé par un réseau de soutien adéquat; 

 Présenter un ou des critères d’exclusion spécifiques à la condition clinique pour laquelle le 

client est référé; 

 Grossesse confirmée (sauf dans le cas de saignement au 1er trimestre de grossesse) 

 

 

 

 

ÔLE DES DIFFÉRENTS INTERVENANTS AU SEIN DE L’ACCUEIL 

CLINIQUE 
 

 

Le bon fonctionnement de l’accueil clinique repose sur une bonne collaboration établie entre les 

médecins du territoire ou les infirmières praticiennes spécialisées (référents), les médecins 

A 
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spécialistes, les médecins vigies1, les dirigeants des différents plateaux techniques et 

diagnostiques, les dirigeants administratifs et l’infirmière responsable de l’accueil clinique. Voici 

donc la description du rôle de chacun d’entre eux. 

 

 

Le comité de travail 

 

 Élaborer le cadre de référence; 

 Développer les algorithmes; 

 Identifier les médecins vigies; 

 Assurer le suivi du projet; 

 Identifier les indicateurs de gestion2 et en faire le suivi. 

 

 

Le médecin du territoire ou l’infirmière praticienne spécialisée (IPS) (référent) : 

 

 Réfère l’usager à l’accueil clinique en respectant les critères généraux et spécifiques selon 

la condition clinique concernée; 

 Demeure responsable de son client tout le long de son cheminement et assure sa 

disponibilité (ou celle d’un collègue clairement identifié) à l’accueil clinique au besoin; 

 Assure le suivi des recommandations du médecin spécialiste vu par son client; 

 Décide des mesures à prendre face à une situation problématique (ex : bris de service, non-

respect des délais dus, soit à une surcharge des plateaux techniques et/ou diagnostiques, 

décision de l’usager, changement de l’état de l’usager, etc.) Ces mesures pourraient être de 

diriger l’usager à l’urgence ou de poursuivre avec l’A.C. 

 

 

Le médecin vigie : 

 

 Établit avec l’infirmière AC, les algorithmes des conditions cliniques touchant leur 

spécialité ainsi que les ordonnances correspondantes.  

 S’assure que leurs collègues de la même spécialité, approuvent les protocoles établis ou 

participent aux décisions quant à ceux-ci. 

 S’assure que les protocoles établis répondent aux normes en vigueur et ce, par une vigie 

continue des publications scientifiques reliées aux conditions cliniques choisies de leur 

spécialité. Lorsque la situation se présente, communique avec l’infirmière AC afin 

d’apporter les modifications  nécessaires aux protocoles. 

 Afin d’assurer la rigueur scientifique des protocoles qui le concerne, convient avec 

l’infirmière AC d’une révision annuelle de ces derniers; 

 Décide, dans une situation problématique (ex : bris de service, changement de l’état du 

client, etc.) et lorsque l’infirmière AC ne peut rejoindre le médecin référent, de l’orientation 

de l’usager (ex : urgence). 

 

 

                                                 
1 Médecin qui est responsable de l’algorithme d’une condition clinique selon sa spécialité 
2 Se référer à  l’annexe 7 
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Le médecin spécialiste : 

 

 Participe sur une base volontaire, avec le médecin vigie, à l’élaboration des algorithmes de 

décision des conditions cliniques les impliquant ou à tout le moins, en approuve le contenu; 

 Accepte d’établir avec le médecin vigie, des plages horaires, afin de répondre aux 

demandes de l’accueil clinique dans les délais prescrits; 

 Décide, dans une situation problématique (ex : bris de service, changement de l’état de 

l’usager, etc.) et lorsque l’infirmière AC ne peut rejoindre le médecin référent, de 

l’orientation de l’usager (ex : urgence). 

 

 

Les dirigeants des différents plateaux techniques et diagnostiques : 

 

 Élaborent avec l’infirmière AC, les corridors de service au moment de la conception de 

l’accueil clinique; 

 Établissent les délais de prise en charge avec l’infirmière AC, qui respectent les critères 

des différentes conditions cliniques visées du guichet; 

 S’assurent, en communiquant avec tous les membres de leurs équipes respectives, de la 

transmission des informations relatives au cheminement efficient des requêtes provenant 

de l’accueil clinique, afin que les délais établis pour effectuer les différents tests 

diagnostiques, soient respectés; 

 Communiquent également avec l’infirmière AC concernant toute problématique touchant 

leurs services et pouvant influencer le déroulement de l’épisode de soins de la clientèle de 

l’accueil.  

 

 

La direction du programme Santé physique : 

 

 Met sur pied un comité de travail servant à la création de l’accueil clinique et au suivi de 

l’utilisation de ce nouveau service. Le comité est composé de la directrice du programme 

de Santé physique, le chef de services des soins ambulatoires, le chef du département de 

médecine spécialisée, une infirmière conseillère en soins infirmiers et l’infirmière 

clinicienne de l’unité de médecine de jour responsable du projet; 

 S’assure de la mise en place, de la visibilité et de la promotion de l’accueil clinique; 

 Fournit les ressources humaines, matérielles, informatiques et documentaires nécessaires 

au bon fonctionnement de l’accueil clinique; 

 Analyse les données statistiques concernant des indicateurs de gestion préétablis pour 

l’accueil clinique, afin de mesurer l’atteinte de ses objectifs; 

 Est responsable de la reddition de comptes. 
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L’infirmière clinicienne : 

 

Suite à la référence d’un médecin et/ou IPS du territoire, l’infirmière AC coordonne le 

cheminement de l’usager. Elle : 

 

 Vérifie si la référence est complète et répond aux critères établis selon sa condition; 

 Évalue la condition de l’usager et effectue un premier contact téléphonique afin d’amorcer 

la collecte des données; 

 Suite à son évaluation téléphonique, planifie une rencontre avec l’usager et démarre le 

processus d’investigation ; 

 Établit un plan d’intervention selon les données obtenues et analysées tout en respectant 

l’algorithme ainsi que l’ordonnance individuelle standardisée; 

 Coordonne les différents rendez-vous pour les tests diagnostiques (radiologie, laboratoire, 

etc.) et les consultations médicales spécialisées; 

 Assure une surveillance clinique de l’usager et ajuste le plan d’intervention selon son état 

de santé ; 

 Prodigue l’enseignement à l’usager sur sa condition de santé, selon ses besoins et ses 

capacités; 

 Renforce l’adoption de saines habitudes de vie; 

 Au besoin,  réfère aux services professionnels offerts par le CIUSSS (Centre d’éducation 

à la santé, Centre de gestion des maladies chroniques, Clinique d’insuffisance cardiaque 

UMJ, infirmière spécialisée en MPOC, GACO, etc.); 

 Achemine au médecin référant un résumé du cheminement du client, tous les résultats 

obtenus au cours de l’investigation clinique, l’avis du médecin spécialiste demandé ainsi 

que ses ordonnances. 

 

Outre ses fonctions de coordination, l’infirmière clinicienne : 

 

 Participe à toutes les décisions concernant les activités de l’accueil clinique; 

 Met à jour ses connaissances selon les pratiques probantes en soins infirmiers et participe 

à des activités de formation en lien avec sa pratique infirmière; 

 Établit avec tous les intervenants et les médecins du territoire une collaboration 

professionnelle; 

 Participe à l’élaboration des outils cliniques (collectes de données, demandes 

d’investigation, feuillets d’enseignement, etc.,) avec les différents médecins spécialistes et 

l’infirmière cadre en soins infirmiers; 

 Compile les données relatives à l’accueil clinique, en utilisant les outils de gestion, mis à 

sa disponibilité (ex : programme informatique SIAC +, questionnaire de satisfaction remis 

à la clientèle), afin de faciliter la mesure des indicateurs prédéfinis. 

 

 

L’agent administratif 

 

 Voit au volet administratif du fonctionnement de l’accueil clinique en exécutant le travail 

général de bureau inhérent aux activités du service; 

 Accueille les usagers et leurs accompagnateurs et les renseigne de façon générale; 

 Reçoit et transmet les communications téléphoniques ou télécopiées à l’accueil clinique; 
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 Prend les rendez-vous et transmet l’information pertinente aux usagers et aux différents 

services concernés par l’investigation; 

 Tient à jour les différentes données statistiques : fréquentation, assiduité; 

 Procède à l’orientation des nouveaux employés lorsque requis. 

 

 

 

 

ES HEURES DE SERVICE DE L’ACCUEIL CLINIQUE 
 

 

 

Situé tout près de l’unité de médecine de jour, les heures de service de l’accueil clinique seront de 

8 h à 16 h, du lundi au vendredi, sauf les jours fériés. Le télécopieur sera opérationnel durant les 

heures d’ouverture de l’accueil clinique seulement. Pour toute information sur l’horaire de 

l’accueil clinique, le médecin pourra communiquer avec l’agent administratif de l’accueil au 514-

362-1000, poste 66665.  Le numéro à composer pour télécopier les demandes est le 514 765-8529.  

 

En son absence, un message enregistré sur la boîte vocale du service, l’informera sur les heures 

d’ouverture de l’accueil clinique. 

 

Le médecin pourra communiquer directement avec l’infirmière clinicienne de l’accueil clinique 

en composant le 514 765-8530 ou le 514 362-1000 poste 66666. 

 

 

 

 

HEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE RÉFÉRENCE À L’ACCUEIL 

CLINIQUE (voir algorithme en annexe 2) 
 

 

 

 Arrivée de la clientèle en provenance de : 

 Cabinets privés de médecins de première ligne du territoire; 

 Cliniques réseaux (CR),CRI-UMF, GMF, CLSC du territoire. 

 

Le médecin de première ligne rencontre un patient qui présente une des conditions de santé visées 

par l’accueil clinique. Il accède au site web du CIUSSS-SOV à l’adresse www.sov.qc.ca , sous 

l’onglet « Zone Professionnels », puis « médecin ». 

 

La liste des conditions cliniques, les critères d’admissibilité, les algorithmes décisionnels, les 

protocoles d’investigation, les ordonnances individuelles standardisées et l’information à remettre 

aux usagers s’y retrouveront et pourront être imprimées. Après avoir vérifié que l’usager répond 

aux critères et avoir dûment rempli les documents3,  le médecin : 

                                                 
3 Le médecin référent ne peut ajouter des demandes d’examens ou de consultations qui ne sont pas prévues à 

l’algorithme, et ce tout au long du processus d’investigation. 

L 
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 Achemine la référence à l’accueil clinique par télécopieur au numéro inscrit au bas du 

formulaire et y joint : une copie de sa note et tout résultat d’examen ou de laboratoire pertinent, 

si disponible; 

 Remet à l’usager l’ordonnance signée,  reliée à sa condition clinique, si indiqué; 

 Remet également à l’usager le document « Qu’est-ce que l’accueil clinique?»; 

 Avise le patient que l’infirmière de l’accueil clinique communiquera avec lui par téléphone 

afin d’amorcer l’investigation reliée à son état de santé. 

 

Suite à la réception de la demande par télécopieur, l’infirmière AC : 

 

 Évalue l’admissibilité de l’usager; 

 S’il est admissible, elle avise le médecin ou IPS que sa demande est acceptée en télécopiant un 

document à cet effet et ouvre un agenda-client; 

 S’il est non admissible, elle avise le médecin ou IPS que sa demande est refusée en lui 

télécopiant un document à cet effet ainsi que la/ les raison(s) pour laquelle/lesquelles la 

demande est refusée; 

 Procède à l’entrevue téléphonique de l’usager, l’informe des étapes à venir et lui fixe un 

rendez-vous; 

 Rencontre le client afin de finaliser sa collecte de données et débuter l’investigation selon 

l’algorithme de sa condition clinique. Les rendez-vous sont fixés avec les services 

diagnostiques s’il y a lieu et avec le médecin spécialiste demandé;  

 Oriente l’usager vers les différents services et amorce les ordonnances individuelles 

standardisées s’appliquant à lui; 

 Communique avec le médecin requérant et /ou médecin spécialiste afin de l’informer de tout 

changement de condition clinique de l’usager ou de toute problématique susceptible de  

modifier ou retarder son épisode de soins. Le médecin requérant et/ou médecin spécialiste 

devra alors prendre une décision quant au cheminement de l’usager; soit de le maintenir à 

l’accueil clinique, de le diriger à l’urgence ou de lui donner congé; 

 Vérifie l’agenda-client et assure le suivi des  résultats des différents tests et examens; 

 Revoit l’usager suite à sa visite avec le spécialiste et assure le suivi des ordonnances, autres 

tests, consultations, etc. ; 

 Prodigue à l’usager et/ou aux personnes significatives qui l’accompagnent, tout 

l’enseignement relié à son épisode de soins, sa  condition clinique et  son traitement; 

 Télécopie le résumé du cheminement clinique au bureau du médecin / IPS référant et lui envoie 

les résultats des différents tests et examens ainsi que la note du spécialiste consulté. 

 

 

La durée de l’épisode de soins de l’usager varie en fonction de sa condition clinique et des délais 

prescrits dans les protocoles d’investigation. 
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ONCLUSION 
 

 

 

L’accueil clinique s’inscrit certes dans les orientations ministérielles et régionales, mais elle 

représente aussi la solution qui, entre autres, offrira un continuum de soins structuré pour la 

population du territoire et apportera un soutien aux médecins de 1re ligne pour leur clientèle 

présentant une condition subaiguë ou semi-urgente. Le recours à ce service réduira également les 

consultations à l’urgence. Nous sommes convaincus de la nécessité de ce guichet. Son efficacité a 

d’ailleurs déjà été démontrée dans d’autres CIUSSS. Cet accueil clinique sera à l’image de notre 

CIUSSS et les efforts de tous et chacun seront concertés pour répondre aux besoins d’une clientèle 

qui nous tient tant à cœur.

C 
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ANNEXE 1 
 

 

 

 

 

Membres du comité de travail 
 

 

 

 

Les membres du comité travaillant sur l’implantation de l’accueil clinique sont les 

suivants : 

 

Madame Francine Trudeau, directrice du programme Santé physique. 

 

Docteure Pascale Dubois, spécialiste en médecine interne, médecin 

coordonnateur et médecin vigie pour l’accueil clinique 

 

Madame Kerline Fontaine, chef d’unité de soins infirmiers-Services 

ambulatoires, Hémato-oncologie, Médecine de jour et Cliniques externes 

 

Madame Suzanne Harbec, conseillère- cadre en soins infirmiers 

 

Madame Sandy Lyons, infirmière clinicienne UMJ et responsable du 

projet - Accueil clinique 
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ANNEXE 2 

 

Cheminement de la clientèle à l’Accueil Clinique 
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Cheminement de la clientèle à l’Accueil Clinique 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                           NON            OUI             

 

 

 

 

 

                                                 NON                                  

                                                                                           OUI   

                                                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Élaboré en septembre 2014 

Clientèle 

Consultation médicale 

 (md de famille ou SRV) 

Suspicion/Diagnostic subaigu figurant au 

registre de l’Accueil Clinique 

Investigation en externe ou à  

l’urgence 

Demande de référence 

télécopiée à l’Accueil Clinique 

Réception de la demande à l’accueil clinique 

Évaluation téléphonique par l’infirmière de l’A.C. 

Critères d’admissibilité de l’Accueil Clinique respectés ? 

Appel + télécopie au md 
référent 

 (usager non-admissible) 

Réorientation de l’usager par le 

md référent 

Confirmation au md référent de la 

prise en charge 

 (usager admissible) 

Investigation débutée selon algorithme par 

infirmière de l’A.C. 

Suivi des résultats par infirmière de l’A.C. 

Application des ordonnances/ Enseignement 

Fin de l’épisode de soins 

Envoi d’un résumé d’investigation et résultats au md référent 
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ANNEXE 3 

 

Exemple de document de référence pour l’accueil clinique 

incluant l’ordonnance individuelle standardisée 
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ANNEXE 4 

 

Document modèle remis au patient par le médecin référent 
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ANNEXE 5 

 

Documents modèles utilisés dans le cadre de l’accueil clinique 

 Usager admissible 

 Usager non admissible 

 Référence à l’urgence 

 Résumé d’investigation
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28 

 

ANNEXE 6 

 

Modèle d’algorithme 
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ANNEXE 7 

 

Indicateurs de gestion 
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INDICATEURS DE GESTION 
 

 

 

 Nombre de visites à l’accueil clinique (incluant la visite 

initiale, les retours suite aux investigations) 
 

 Délai de prise en charge 
 

 Durée totale de l’épisode de soins 
 

 Nombre d’interventions hors délais 
 

 Nombre d’usagers référés à l’accueil clinique par 

diagnostic, par médecin référent, par clinique médicale, 

par période comptable 
 

 Nombre de médecins ayant référé des usagers à l’accueil 

clinique 
 

 Nombre de cas récurrents par diagnostic 
 

 Nombre d’usagers non admissibles, motifs, action prise 


